
Formulaire de  
demande d ’autorisation   

travaux de bétonnage  
et de finition du béton  

 
 
 

NOTES IMPORTANTES  

1. Complétez et signez le form ulaire  dûment rempli;  
2. Réunissez les documents requis;  
3. Tra nsmettez votre demande  à  : servicetechnique@ville.prevost.qc.ca  

 

En aucun cas des extraits ne peuvent être utilisées à des fins de contestation juridique ou 
de preuve. Seul s les documents émis par le Service du greffe de la Ville et en portant le 
sceau sont officiels et font preuve de leur contenu.  

 
Toute demande visée au présent formulaire doit être accompagné d’un frais non remboursable  de 
mille cinq cents dollars (1  500$) , payable avant d’obtenir l’autorisation.  
 
Toute autorisation est valide pour une seule période de travaux  en de hors des heures permises, soit 
entre 20h et 7h le lendemain  (lundi au vendredi) ou entre 17 h et 7h le lendemain (samedi et dimanche).  
 
Une demande d’autorisation distincte doit être faite pour tout travaux de bétonnage et de finition de 
béton s’étendant sur plus d’une période.  
 
Les frais exigibles sont applicables pour chaque demande.  

 

Emplacement visé par la demande  

Adresse  :  Lot  :  

 

Identification du requérant  
 Propriétaire   Demandeur   Procuration  

Nom  : Nom  : 

Adresse  :  Adresse  : 

Ville : Ville : 

Code postal  : Code postal  : 

Téléphone  :  Téléphone  : 

Cell ulaire  : Cellulaire  : 

Courriel  :  Courriel  : 

  
  



 

 
Ville de Prévost                                    servicetechnique@ville.prevost.qc.ca  
 
2880, boul. du Curé - Labelle    
Prévost (Québec) J0R 1T0  

ville.prevost .qc.ca  

  

 Entrepreneur  

Nom de l’entreprise  :  

Adresse  : 

Téléphone  : 

Courriel  : 
 

Date du début de s travaux  Date de fin  des travaux  
  

 

Documents requis afin de transmettre votre demande  

Rapport d’un ingénieur, membre de l’Ordre  des ingénieurs du Québec, 
expliquant les raisons pour lesquelles l’autorisation est requise  et 
démontrant que  : 
 

▪ La continuité des travaux de bétonnage et de finition du béton sont 
requis pour des raison s techniques ou structurales et/ou  

▪ L’interruption  des travaux de bétonnage et de finition de béton 
pourrait  compromettre la qualité et/ou la sécurité de l’ouvrage.  

 

Plan de mesures d’atténuation comprenant  :  
 

▪ La gestion de l’éclairage afin de limiter la pollution lumineuse ; 
▪ Les mesures de contrôle de la circulation ; 
▪ L’identification d’une personne responsable pouvant être jointe en tout 

temps pendant les travaux . 

 

 

Signature du requérant  
Le soussigné déclare que les renseignements précédents sont exacts et complets et s’engage à 
déposer tous les documents requis pour l’analyse de la présente demande. Le soussigné déclare 
également avoir pris connaissance de la procédure et de la réglementa tion municipale applicable 
et présentement en vigueur.  
 
Le soussigné comprend que le présent formulaire ne constitue en aucun temps un permis ou un 
certificat d’autorisation permettant l’occupation du domaine public.  

Signature du requérant  Date   
  

 

mailto:servicetechnique@ville.prevost.qc.ca

